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Notes de Folklore du «Conservateur suisse». (Suite.)
Volume XI.

Valais. Un notaire du Yal d'Illiez a le poing coupé et la tête tranchée

pour avoir fait des actes de faux, et l'on décapite un homme qui pendant la
peste avait fait périr plusieurs malades pour les dépouiller. (p. 101.)

Superstitition. 1625. — La clef de St-Guériu est portée à Evionnaz

pour guérir le bétail malade. (p. 105.)
Suisse allemande. Fifres. Jadis les Fifres des villes et pays de

Zurich, de St-Gall, de Winterthur, de Thurgovie, étaient sous l'inspection d'un
chef appelé le roi des fifres (Pfeiferkönig). En 1431 le roi de cette troupe
bruyante était Ulimann Meyer, de Bremgarten et Zurich, en récompense de

ses talens harmoniques, l'avait gratifié du droit d'habitation; les membres de

cette confrérie devaient toujours être prêts, soit à marcher à la tête des

masques du carnaval, soit à se rendre aux noces, bals et autres divertissements,
soit à accompagner de leurs sons aigus les convois funèbres, et pour ces divers
emplois, il y avait un prix fixe; mais depuis très-longtemps cette société était
tombée en discrédit. Les lois même ne la protégeaient plus, puisqu'on trouve
dans un ancien Code Allemand ce. singulier statut (§ 397): «Si quelqu'un fait
du mal à un fifre, et que celui-ci en demande satisfaction, l'offenseur se placera
devant un mur au soleil, et l'offensé frappera son ombre. Si c'est un enfant

qui ait commis la faute, il sera tenu de fixer un bouclier sur lequel les rayons
du soleil se réfléchissent.» Les Zuricois qui de tout temps ont aimé la musique
et protégé les musiciens, crurent qu'il importait de relever la société des fifres
du mépris dont elle était frappée, et s'interposèrent éfficacement auprès du
Concile de Bâle, qui en 1436 l'érigea en Confrérie sous la protection de la Ste-

Vierge. De ce moment, les fifres reprirent quelque considération, entrèrent
dans la musique militaire des Cantons, et y sont restés, en dépit des détracteurs
de cet instrument. (p. 202—204.)

Légende. Si vous aimez les vieilles légendes et les traditions
superstitieuses, on vous montrera au dessus de Vättinguen, le lourd quartier de roc,
que le Diable, après avoir construit le fameux pont qui porte le nom de son

architecte, voulut dans un moment de dépit jeter sur son ouvrage pour le

détruire. Il y a même laissé l'empreinte de ses griffes: ce qui n'empêche pas
les chèvres de manger les gramens qui croissent sur ce monument infernal, et
les jeunes bergères de folâtrer tout autour. (p. 248.)

Bâle. Singulier tribunal (tribunal des nuds pieds). II y a sur une

éminenee, dans la ville de Bâle, un petit quartier isolé qui porte le nom de

Kohlenberg (la montagne du charbon): là, dans les auciens temps, étaient
obligés d'habiter, le bourreau et ses valets, les tortionnaires ou les hommes

qui donnaient la question, les maîtres des basses œuvres, les vuidangeurs, les

enterreurs des pestiférés, tous ceux en un mot qui appartenaient à une caste

d'origine étrangère, tenue alors pour infâme, dont les membres ne pouvaient
se marier qu'entre eux, et auxquels les tribunaux civils ordinaires étaient
absolument fermés: comme ces gens avaient aussi leurs démêlés et leurs procès,
il fallait de toute nécessité qu'ils eussent quelque mode judiciaire pour les

terminer. A une époque dont les annales Bàloises n'ont point conservé la date

il leur fut accordé un tribunal qui n'était que pour eux seuls; il se composait
de 12 assesseurs et d'un président, tout pris dans la corporation des porte-faix
du marché aux grains et autres manœuvres, employés au service des transports,
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Ilotes 6e folklore 6u «Lonservateur suisse», (suite.)
Loluuts lXL.

i^s/a/s. lin notaire «Zu Val à'Illien u le poing coupe et lu têts trancbès

pour avoir tuit àes actes cle taux, et l'on décapite un Iioiuiue qui pendant lu
peste avait fait périr plusieurs malades pour les dépouiller. (p. 101.)

Âtxsrâào??. 1625. — La els/" àe 8t-Lusriu est portes à Lvionna?

pour guérir le bétail malade. (p. 165.)
^t//'sse s/Zemanc/s. 7L/rs.?. àaàis les Litres àes villes et paxs àe

Tiuricb, àe st-Lall, àe IViutortbur, àe 'l'burgovis, staieut sous l'inspeetinu à'un
ebef appelé le rai àes Lires (kfelkerbönig). Lu 1431 le roi àe eette troupe
bruxaute etait Illlmanu Vlez»sr, àe Lremgarten et 2!uricb, eu récompense àe

ses talens barmoniquss, Lavait gratiüs àu àroit à'babitation; les membres àe

cette confrérie devaient toujours être prêts, soit à marcber à lu tête àes

masques àu carnaval, soit à se renàre aux noces, buis st autres divertissements,
soit à accompagner àe leurs sous aigus les convois funèbres, et pour ces àivers
emplois, il z» avait un prix Lxsz mais àepuis très-Iongtemps cette société ètait
tombée en àiscrêàit. Les lois même ne lu protégeaient plus, puisqu'on trouve
àans un ancien Loàe Xllemanà es singulier statut (§ 397): «si quelqu'un fait
àu mal à un Lire, et que eeiui-ei eu àemanàe satisfaction, l'oflenseur se placera
devant un mur au soleil, et l'ofkense frappera sou oindre, si c'est un enfant

qui ait commis la faute, il sera tenu àe Lxer un Lonelier sur lequel les razmns
àu soleil se rèâeoblssent.» Les Lurieois qui àe tout temps ont aime la musique
et protege les musiciens, crurent qu'il importait àe relever la société àes Lires
àu mépris àont elle etait frappée, st s'interposèrent êkLeacemsnt auprès àu
Lonc.ile àe Kalo, qui en 1436 l'èrigea eu Lonkrèris sous la protection àe la sts-
Vierge. Le ce moment, les Lires reprirent quelque considération entrèrent
àans la musique militaire àes Lantons, et ^ saut restes, en àèpit àes àêtracteurs
àe cet instrument. (p. 262—264.)

LèAênà si vous aimes: les vieilles lêgenàes et les traàitions super-
stitieusvs, on vous montrera au dessus àe Vattinguen, le lourà quartier àe roc,
que le Lialàe, après avoir construit le. fameux pont qui ports le nom àe son

areliitscte, voulut àans un moment àe àspit jeter sur son ouvrage pour le

détruire. Il a même laisse l'empreints àe «es griffes: ce qui u'empêelie pas
les ebèvres àe manger les grameus qui eroisseut sur ce monument infernal, st
les jeunes bergères àe folâtrer tout autour. (p. 248.)

Ls/e. KwAuà'sr tr/bunn-7 slrà»?»! às »nâ xieà). II x a sur une

éminence, àans la ville àe Làle, un petit quartier isole qui porte le nom àe

Koblenberg (la montagne àu ckarbon): là, àans les auciens temps, étaient
olàigês à'Iiabiter, le bourreau et «es valets, les tortionnaires ou les bommes

qui donnaient la question, les maîtres àes basses oeuvres, les vuiàangeurs, les

enterreurs des pestiférés, tous ceux en un mot qui appartenaient à une caste

d'origine étrangère, tenue alors pour inkâme, àont les membres ne pouvaient
se marier qu'entre eux, et auxquels les tribunaux civils ordinaires étaient ab-

solumsnt kermès: comme ces gens avaient aussi leurs démêlés et leurs procès,
il fallait àe toute nécessite qu'ils eussent quelque mode judiciaire pour les

terminer. X uns époque àont les annales kàloises n'ont point conserve la date

il leur kut accords un tribunal qui n'ètait que pour eux seuls; il se composait
àe 12 assesseurs et à'un président, tout pris àans la corporation àes ports-faix
àu marebè aux grains et autres manoeuvres, employés au service àes transports,



— 64 —

tant par le public que par les particuliers; on les appelait probablement en

vertu de ce privilège, Freyheitsknaben (les garçons de la liberté). Ceux-ci en

vêtements déchirés, les jambes nues jusqu'au genou, siégeaient sous un grand
tilleul planté dans le Kohlenberg; le Président ayant en main le bâton du

jugement, était obligé, même au gros de l'hiver, de tenir pendant toute la
séance son pied droit dans un baquet plein d'eau. Quand il était à sa place,
les parties se présentaient et exposaient leur cause, soit elles-mêmes, soit par
l'organe d'un avocat de leur caste; ensuite les assesseurs, après avoir consulté
entr'eux. à voie basse, donnaient leur suffrage, et rendaient une sentence dont
les parties ne pouvaient absolument point appeller. Si les voix étaient égales,
le Président, toujours le pied droit dans l'eau, faisait le plus, et ne devait
remettre sa chaussure, que quand la séance était levée: comme ce singulier
tribunal siégeait en publie et en plein air, il était ordinairement entouré d'une

grande foule, et un huissier était chargé de faire la police. Le tribunal des

nuds pieds fut aboli à ce qu'on présume, sur la fin du XV" siècle, ou au
commencement du suivant, et le grand sautier de la ville (Obristknecht) le

remplaça pour juger sommairement les causes de cette caste flétrie, et
connaître de toutes les affaires litigieuses relatives aux Juifs. Il est certain qu'il
subsistait encore en 1474, année dans laquelle Gïtoss nous apprend (p. 120 de

sa petite chronique de Bâle en allemand), qu'un coq accusé et convaincu d'avoir
pondu un œuf, fut condamné à mort par les gens de Kohlenberg, livré au
bourreau et brûlé lui et son œuf, le jeudi après St-Laurent, en présence d'un
grand concours de curieux, tant de la ville que de la campagne, qui applaudirent
à la justice de cette sentence. C'était alors une opinion reçue, que le coq

pouvait quelquefois faire un œuf, et que de cet œuf maudit sortait infailliblement,
s'il était couvé, un basilic ou tout au moins un serpent. Un mauvais plaisant
disait à ce sujet, que si dans nos heureuses innovations relatives à l'administration
de la justice, on jugeait convenable de rétablir un pareil tribunal, il était
d'avis que ce fut, non point le Président qui tint un pied dans l'eau durant
la séance, mais tout avocat pendant qu'il plaiderait; estimant ce serait la
meilleure méthode de rendre les plaidoyers plus courts, surtout en hiver.

(pp. 353—356.)
Argovie. Bigamie. 1550, 3. juin. — Un étudiant d'Aarau convaincu

de bigamie, fut mis au carcan sur la place du marché. (p. 360.)
Berne. Devin. 16. juin. — Le Sénat donna un dîner public à Jaques

Funcklin, qui enseignait la science de la baguette divinatoire (ars lignaria).
Le repas parut à plusieurs meilleur que cette futile science, qui avait, il est

vrai, quelque apparence de réalité, quand elle était exposée avec les pompes de

l'éloquence et accompagnée de démonstrations artificieuses. Son premier
inventeur fut Conrad Zwick, de Constance, homme plein de génie et de finesse,

qui mourut au moment de publier ses découvertes. Ses successeurs, parmi
lesquels était Funcklin, chargés d'exploiter la Suisse et les pays voisins,
ramassèrent beaucoup d'argent, portèrent leur prétendue science de Rome à

Constantinople et obtinrent divers privilèges des Empereurs, des Rois et des

Républiques. Notre Sénat leur avança mille livres; quand tout cet argent
fut dépensé, la science disparut au grand désappointement des dupes, qui y
furent pour leurs déboursemens. (pp. 363—370.)

Lucerne. Superstition. Tel était l'empire de la superstition dans le

moyen âge, que le Conseil de Lucerne défendit sous des peines graves, d'aller
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tant par Is publie gue par les particuliers; on los appelait probablement en

vertu de es privilège, breykeitslcnabvu (les gardons de la liberté). Lleux-ei eu

vêtements dêebirês, les jambes nues.jusqu'au genou, siégeaient sous un grand
tilleul plante clans le Ivoblenberg; le président ayant en main le bâton du

jugement, êtait oblige, même au gros de l'biver, de tenir pendant toute la
séance son pied drolt dans un baguet plein d'eau, ljuand il êtait à sa place,
les parties se présentaient et exposaient leur cause, soit elles-mêmes, soit par
l'organs d'un avocat de leur caste; ensuite les assesseurs, après avoir consulte
sntr'eux à voie basse, donnaient leur sukkrage, et rendaient une sentence dont
les partiez no pouvaient absolument point appeller. si le» voix étaient égales,
le président, toujours le pied droit dans l'eau, taisait le plus, et ne devait
remettre sa obaussuro, gue guand la séance êtait levée: comme ce singulier
tribunal siégeait en public et en plein air, il êtait ordinairement entouré d'une

grande Ioule, et un buissier êtait ebargê de kaire la police, be tribunal des

nuds pieds tut aboli à ce gu'on présume, sur la tin du XV" siècle, ou au
commencement du suivant, et le grand gautier de la ville (Obristbnsebt) le

remplaça pour juger sommairement les causes de cette caste tìêtrie, et con-
naître de toutes les atkaires litigieuses relatives aux duiks. II est certain gu'il
subsistait encore en 1474, annêo dans laguelle Kaoss nous apprend (p. 12V de

sa petite cbronigue do Lâle en allemand), gu'un cog accuse et convaincu d'avoir
pondu un oeuk, lut condamne à mort par les gens de Ivoblonberg, livre au
bourreau et brulê lui et so» «eut, le jeudi après 8t-baurent, en présence d'un
grand concours de curieux, tant de la ville que de la campagne, «lui applaudirent
à la justice do cette sentence. L'êtaid alors une opinion rexue, gue le cog

pouvait gueiguelois taire un couk, et gue de cot «eut maudit sortait Intailliblement,
s'il êtait couvé, un basilic ou tout au moins un serpent. II» mauvais plaisant
disait à ce sujet, gue si dans nos beureuse» innovations relatives à l'administrstion
de la justice, on jugeait convenable de rétablir un pareil tribunal, il êtait
d'avis gue eo tut, non point le président gui tint un pied daus l'eau durant
la sêauce, mais tout avocat pendant gu'il plaiderait; estimant ce serait la
meilleure mêtbudv de rendre les plaidoyers plus court», surtout en biver.

(pp. 353—356.)
/lrc/o^/s. biîAKnà 155V, 3. juin. — Un étudiant d'Xarau convaincu

«le bigamie, tut mis au carcan sur la place du marebê. (p. 36V.)
16. juin. — be sénat donua u» diner publie à dagues

buncblîn, gui enseignait la science de la baguette divinatoire (ars lignaria).
be repas parut à plusieurs meilleur gue cette tutiie science, gui avait, il est

vrai, guelgue apparence de réalité, guand elle êtait exposée avec les pompes de

l'vlogusnce et accompagnée de démonstrations artilieiouses. son premier in-
venteur lut bonrad îllvieb, «le (lonstanee, liomme plein de génie et de Lnesse,

gui mourut au moment de publier ses découvertes. Los successeurs, parmi
lesgueis êtait b'unclclin, cbargês d'exploiter la suisse et les pays voisins, ra-
massèrent beaucoup d'argent, portèrent leur prétendue science de Rome à

tlonstantinople et obtinrent divers privilèges des Empereurs, des Rois et des

Rêpubligues. Xotre sénat leur avança mille livres; guand tout cet argent
lut dépense, la science disparut au grand désappointement des dupes, gui y
lurent pour leurs dêboursemsns. (pp. 363—37V.)

luosrne. 'Ici êtait l'empire de la superstition dans le

moyeu âge, gue le bonseil de bucerne détendit sou» des peines graves, d'aller
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sans une permission spéciale visiter le lac du mont Pilate, de peur que quelque

mal-intentionné, en y jetant des ordures ou seulement des pierres, n'en
fit sortir des tempêtes et on n'attirât ainsi sur la plaine la vengeance du spectre
domicilié dans ces eaux infernales. Chaque printemps on faisait jurer aux
bergers de cette montagne de 11e conduire personne au lac maudit, et de n'en

pas même indiquer le chemin; et d'anciens comptes conservés dans les archives
de Lucerne portent, qu'on payait un florin par jour à l'huissier qui allait de

cabane en cabane faire prêter ce serment. (p. 374.)

Berne. Fêle populaire. On parle encore dans les Alpes de Berne du

carnaval de 1563 Allons, dirent les jeunes gens de la vallée de Hassli,
faire visite à nos bons camarades de la vallée de Frutingen, et nous serons
les bienvenus Alors tous les garçons prirent les armes et arrivèrent sans

être attendus à Frutingen, dont la jeunesse les accueillit fraternellement.
Le lendemain de leur arrivée, ils assistèrent en corps au service divin, puis
on leur donna un grand banquet. Ensuite vinrent les exercices gymnastiques ;

le tout se termina par un bal, auquel se rendirent en grande parure toutes
les jeunes filles de la vallée. Quelques mois après, ceux de Frutingen vinrent
rendre militairement cette visite et furent parfaitement reçus par les Hasslisiens:
dans les jeux alpestres, le Pasteur de Meyringuen se distingua par son adresse
à lancer le grand disque de pierre. Glavi Stoller, l'un des troubadours de la

contrée, composa à cette occasion une chanson très originale de 106 couplets

(Fastnachtlied), qui renferme une foule de détails curieux sur ces deux fêtes

montagnardes, (pp. 380—381.)

Vaud. 1 'our de Doing. On vous y racontera la lamentable légende du

dernier Chevalier, possesseur de ce vaste donjon, sa mort tragique au retour
d'une expédition contre les Infidèles et les apparitions dangereuses de la Bame
voilée, que la superstition fait sortir à minuit du sein de ces masures
féodales. (p. 424.)

Qllte 33räudje in 9BiI (6t. ©allen).
1. Qm §crbft fiubet nacl) ber SBeinlefe baS ©nbjdjieficn ber ©tabtfcf|ühen=

gcfcïïfdEjaft ftott. ®ie gefpcnbeten Oabcn iit Selb ober iit Statnra toerben mit
SSormittag be8 ©rljicjjenâ bon ber ©rfjuljugenb an „©tecflein" int ©tcibtcïjcn

herumgetragen ttnb bann im ©d)ü(senl)aufe abgegeben, aflvoo jeber Präger
einen ©ierring erhält.

2. 91m ©ilbefterabeitb gicljt bic ©cEjuIjugeub mit ifSapierlatcrncn fingcnb
burdj ba§ ©tfibtcfjen.

93or ber (Einführung ber eleftrifcljen ^Beleuchtung ntufjtc an biefent
91benb jeber §au§befijjcr eine Alaterne heraushängen gitnt geichen, baff er in
einem 93ranbfafle bagu bereit fei.

3. Qu 28il finbet am Ißfingftntontag eine feierliche firchlidjc 'progeffion
nach ben 4 ®orcn ftatt, unb in ber ©t. ijâeterêfirche wirb eilt ®anfgotte§bteuft
gum 9lnbcufen an bie ruhntbofle Sßerteibigung SBilS gegen ba§ belagcrnbc
§ieer ber 3ürcE)cr tuährenb be§ alten 3ürcl)er!rieg§ im 3al)rc 1444 abgehalten.

91rbon. 91. Dbcrtjo lg er.
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sans une permission spéciale visiter Is lac du mont Lilate, de peur que quel-

que mal-intentionnê, en ^ jetant des ordures ou seulement des pierres, n'en

lit sortir des tempêtes st on n'attirât ainsi sur in plaine la vengeance du spectre
domicilie dans ces eaux infernales, Obaqne printemps on kaisait jurer aux
bergers de cette montagne de us conduire personne au lac maudit, et de n'en

pas même indiquer le ebsmln; et d'anciens comptes conserves dans les arebives
de Lucerne portent, qu'on panait un tiorin par Mir à Haussier qui allait de

cabane en cabane faire prêter ce serment, (p, 374,)

Lerne. F'sts /pePitla/re, Ou parie encore dans les ^lpes de Lerne du

carnaval de 1563 Niions, dirent les jeunes gens de la vallée de Lassli,
taire visite à nos bons camarades de la vallée de l/rntingen, st nous serons
les bienvenus ^lors tous les gardons prirent les armes et arrivèrent sans

être attendus à l/rutingen, dont la jeunesse les accueillit fraternellement.
Le lendemain de leur arrivée, ils assistèrent en corps au service divin, puis
on leur donna un grand banquet, blnsuite vinrent les exercices gymnastiques;
le tout se termina par un bal, auquel se rendirent en grands parure toutes
les jeunes tilles de la vallée, (juelques mois après, ceux de l'rutingen vinrent
rendre militairement cette visite st furent parfaitement reçus par les Ilasslisiens:
dans les jeux alpestres, Is l'asteur de Ne^'ringueu se distingua par son adresse

à lancer le grand disque de pierre, Olavi Ltoller, l'un des troubadours de la

contree, composa à cette occasion uns cbanson très originale de 106 couplets

(Lastnaebtlied), qui renferme une foule de détails curieux sur ces deux kêtes

montagnardes, (pp, 380—381,)

l/svc/. 7'm»' à /1m«//, On vous / racontera la lamentable légende du

dernier Obevalier, possesseur de ce vaste donjon, sa mort tragique au retour
d'une expédition contre les Inlidèles et les apparitions dangereuses de la LA»««

«oà, que la superstition fait sortir à minuit du sein de ces masures
féodales, (p, 424

Alte Bräuche in Wil (St. Gallen).
1, Im Herbst findet nach der Weinlese das Endschießen der Stadtschützen-

gcsellschaft statt. Die gespendeten Gaben in Geld oder in Natnra werden am

Vormittag des Schießens von der Schuljugend an „Stecklein" im Städtchen
herumgetragen und dann im Schützenhause abgegeben, allwo jeder Träger
einen Eicrring erhält,

2, Am Silvesterabend zieht die Schuljugend mit Papierlaternen singend

durch das Städtchen,
Vor der Einführung der elektrischen Beleuchtung mußte an diesem

Abend jeder Hausbesitzer eine Laterne heraushängen zum Zeichen, daß er in
einem Brandfalle dazu bereit sei,

3, In Wil findet am Pfingstmontag eine feierliche kirchliche Prozession
nach den 4 Toren statt, und in der St, Peterskirchc wird ein Dankgottesdienst

zum Andenken an die ruhmvolle Verteidigung Wils gegen das belagernde
Heer der Zürcher während des alten Züreherkricgs im Jahre 1444 abgehalten,

Arbon, A, Oberholz er.
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